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ANNEXE N°2 au RC n° 2024-13 
METHODOLOGIE D’ANALYSE DES OFFRES 
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LOT 1 :  

 

  
 

SOUS-
CRITERE 

N° 
PRESTATIONS 

DÉSIGNATION UNITÉ NOTE / POINTS 

TOTAL DES SOUS-CRITERES 1 à 6 : 200 POINTS 

Sous-
Critère 1 

PRESTATIONS DE DEMENAGEMENT  
Total sous-critère 1 :  

/120 

Sous-sous 
critère 1.1 

PRESTATION DE CHARGEMENT DES BIENS AU 
DOMICILE DE L'ADMINISTRE A l'ILE DE LA REUNION  

Noté / 40 

Attribution des points : 

P1 < ou = à 2,5 m 2 

P2 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3 4 

P3 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 8 

P4 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 8 

P5 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 10 

P6 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 6 

P7  > à 15 m3 2 

Sous-sous 
critère 1.2 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DU DOMICILE DE 
L'ADMINISTRE (CHARGEMENT NON INCLUS) AU 
PORT (OU A L'AEROPORT) D'EMBARQUEMENT A 
L’ILE DE LA REUNION 

Noté / 10 

Attribution des points : 

Distance de 0 à + 70 km 

P8 < ou = à 2,5 m3 1 

P9 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 

P10 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 

P11 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 

P12 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 2 

P13 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 1 

P14  > à 15 m 1 

Sous-sous 
critère 1.3 

 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DU PORT (OU DE 
L'AEROPORT) DE DEBARQUEMENT AU DOMICILE DE 
L'ADMINISTRE (DECHARGEMENT NON INCLUS) EN 
HEXAGONE 

Noté / 30 

Attribution des points : 

Distance < 
ou = à 300 

km 

Distance 
> à 300 

km 

P15 < ou = à 2,5 m3  1 2 

P16 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 2 

P17 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 4 

P18 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 4 

P19 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 2 4 

P20 > à 10 m3 et < ou = à 15 m 1 2 

P21  > à 15 m 1 2 
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Sous-sous 
critère 1.4 

PRESTATION DE DECHARGEMENT DES BIENS AU 
DOMICILE DE L'ADMINISTRE EN HEXAGONE 

Noté / 40 

Attribution des points : 

P22 < ou = à 2,5 m3  2 

P23 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  4 

P24 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 8 

P25 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 8 

P26 > à 8 m3 et < ou = à 10 m 10 

P27 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 6 

P28  > à 15 m3 2 

Sous -
Critère 2 

TRANSPORT PAR VOIE MARITIME DU PORT D’EMBARQUEMENT 
JUSQU'AU PORT DE DEBARQUEMENT  

Total sous-critère 2 :  
/30 

P29 < ou = à 2,5 m3 1 

P30 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  2 

P31 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 7 

P32 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 7 

P33 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 8 

P34 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 4 

P35  > à 15 m3 1 

Sous -
Critère 3 

TRANSPORT AERIEN  
Total sous-critère 3 :  

/10 

P36 < ou = à 2,5 m3  1 

P37 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 

P38 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 

P39 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 

P40 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 2 

P41 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 1 

P42  > à 15 m3 1 

Sous -
Critère 4 

TRANSPORT DU VEHICULE  
Total sous-critère 4 :  

/20 

P43 Voiture en transport individuel/ 12m3 forfait 2 

P44 
Voiture en transport individuel/coût 
supplémentaire 

au m3 1 

P45 Voiture en transport groupage /12 m3 forfait 10 

P46 
Voiture en transport groupage / coût 
supplémentaire 

au m3 2 

P47 Moto ou deux-roues motorisées forfait 4 

P48 Quad forfait 1 
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Sous -
Critère 5 

SUPPLEMENTS  
 Total sous-critère 5 : 

 /10  

Sous-sous 
critère 5.1 

PRIX DU PORTAGE AU DELA DE 25 M    

P49 
Portage / transbordement par tranche de 
25 m au-delà de 25m 

au m3 2 

Sous-sous 
critère 5.2 

FRAIS DE MISE EN ŒUVRE DE MONTE-MEUBLES     

P50 Mise en oeuvre d'un monte -meuble forfait 6 

Sous-sous 
critère 5.3 

PRIX PAR ETAGES AU-DELA DE 4 ETAGES CUMULES    

P51 
Supplément par étage (au-delà de 4 
étages) non desservi par un ascenseur 

au m3 1 

P52 
Supplément par étage (au-delà de 4 
étages) desservi par un ascenseur 

au m3 1 

Sous -

Critère 6
SUPPLEMENTS CORSE 

 Total sous-critère 6 : 
 /10 

Sous-sous 
critère 6.1 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DU PORT DE 
DEBARQUEMENT (OU DE L’AEROPORT) AU PORT 
D'EMBARQUEMENT POUR LA CORSE 

Noté / 20 

Attribution des points : 

P53 < ou = à 2,5 m3  1 

P54 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  2 

P55 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 4 

P56 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 4 

P57 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 5 

P58 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 3 

P59  > à 15 m3 1 

Sous-sous 
critère 6.2 
< ou = 350 

km 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DU PORT DE 
DEBARQUEMENT AU DOMICILE DE L'ADMINISTRE 
(DECHARGEMENT NON INCLUS)  

Noté / 30 

Attribution des points : 

P74 < ou = à 2,5 m3  1,5 

P75 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  3 

P76 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 6 

P77 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 6 

P78 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 7,5 

P79 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 4,5 

P80  > à 15 m3 1,5 

Sous-sous 
critère 6.3 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DE L'AEROPORT 
DE DEBARQUEMENT AU DOMICILE DE 
L'ADMINISTRE (DECHARGEMENT NON INCLUS) EN 
CORSE 

Noté / 10 

Attribution des points : 

P81 < ou = à 2,5 m3  0,5 

P82 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 

P83 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 

P84 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 

P85 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 2,5 

P86 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 1,5 

P87  > à 15 m3 0,5 
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Sous-sous 
critère 6.4 

PRESTATIONS DE DECHARGEMENT DES BIENS AU 
DOMICILE DE L’ADMINISTRE EN CORSE 

Noté / 60 

Attribution des points : 

P88 < ou = à 2,5 m3  3 

P89 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  6 

P90 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 12 

P91 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 12 

P92 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 15 

P93 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 9 

P94  > à 15 m3 3 

Sous-sous 
critère 6.5 

TRANSPORT PAR VOIE MARITIME DU PORT 
D’EMBARQUEMENT JUSQU’A UN PORT EN CORSE 

Noté / 40 

Attribution des points : 

P60 < ou = à 2,5 m3  2 

P61 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  4 

P62 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 8 

P63 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 8 

P64 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 10 

P65 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 6 

P66 > à 15 m3 2 

Sous-sous 
critère 6.6 

TRANSPORT PAR VOIE AERIENNE DE L’AEROPORT 

D’EMBARQUEMENT JUSQU’A UN AEROPORT EN 

CORSE 

Noté / 10 

Attribution des points : 

P67 < ou = à 2,5 m3  1 

P68 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 

P69 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 

P70 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 

P71 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 2 

P72 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 1 

P73 > à 15 m3 1 

Sous-sous 
critère 6.7 

TRANSPORT DU VEHICULE EN CORSE PAR VOIE 

MARITIME 

Noté / 20 

Attribution des points : 

P95 Voiture en transport individuel/ 12m3 forfait 2 

P96 
Voiture en transport individuel/coût 
supplémentaire 

au m3 1 

P97 Voiture en transport groupage /12 m3 forfait 10 

P98 
Voiture en transport groupage / coût 
supplémentaire 

au m3 2 

P99 Moto ou deux-roues motorisées forfait 4 

P100 Quad forfait 1 
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LOT 2 :  

 

  
 

SOUS-
CRITERE 

N° 
PRESTATIONS 

DÉSIGNATION NOTE / POINTS 

TOTAL DES SOUS-CRITERES 1 à 6 : 200 POINTS 

Sous-
Critère 1 

PRESTATIONS DE DEMENAGEMENT  
Total sous-critère 1 :  

/120 

Sous-sous 
critère 1.1 

PRESTATION DE CHARGEMENT DES BIENS AU 
DOMICILE DE L'ADMINISTRE A MAYOTTE 

Noté / 30 

Attribution des points : 

P1 < ou = à 2,5 m 3 

P2 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3 6 

P3 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 6 

P4 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 6 

P5 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 6 

P6 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 2 

P7  > à 15 m3 1 

Sous-sous 
critère 1.2 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE ET MARTIME 
(BARGE) DU DOMICILE DE L'ADMINISTRE EN 
PETITE TERRE (CHARGEMENT NON INCLUS) AU 
PORT D'EMBARQUEMENT  

Noté / 30 

Attribution des points : 

Distance de 0 à 100 km 

P8 < ou = à 2,5 m3 3 

P9 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  6 

P10 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 6 

P11 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 6 

P12 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 6 

P13 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 2 

P14  > à 15 m 1 

Sous-sous 
critère 1.2.1 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DU DOMICILE 
DE L’ADMINISTRE EN PETITE TERRE JUSQU’A 
L’AEROPORT D’EMBARQUEMENT  

Noté / 5 

Attribution des points : 

P15 < ou = à 2,5 m3  0,5 

P16 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 

P17 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 1 

P18 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 1 

P19 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 1 

P20 > à 10 m3 et < ou = à 15 m 0,3 

P21  > à 15 m 0,2 
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Sous-sous 

critère 1.2.2  

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DU DOMICILE 
DE L’ADMINISTRE EN GRANDE TERRE 
(CHARGEMENT NON INCLUS) AU PORT 
D’EMBARQUEMENT 

Noté / 10 

Attribution des points : 

P22 < ou = à 2,5 m3  1 

P23 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  2 

P24 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 

P25 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 

P26 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 2 

P27 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 0,7 

P28  > à 15 m3 0,3 

Sous-sous 
critère 1.2.3 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE ET MARITIME 
(BARGE) DU DOMICILE DE L’ADMINISTRE EN 
GRANDE TERRE (CHARGEMENT NON INCLUS) 
JUSQU’A L’AEROPORT D’EMBARQUEMENT 

Noté / 10 

Attribution des points : 

P29 < ou = à 2,5 m3  1 

P30 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  2 

P31 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 

P32 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 

P33 > à 8 m3 et < ou = à 10 m 2 

P34 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 0,7 

P35  > à 15 m3 0,3 

Sous-sous 
critère 1.3 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DU PORT (OU 
DE L'AEROPORT) DE DEBARQUEMENT AU 
DOMICILE DE L'ADMINISTRE (DECHARGEMENT 
NON INCLUS) EN HEXAGONE 

Noté / 15 

Attribution des points : 

Distance  < 
ou = à 300 

km 

Distance > 
à 300 km 

P36 < ou = à 2,5 m3  0,5 1 

P37 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 2 

P38 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 1 2 

P39 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 1 2 

P40 > à 8 m3 et < ou = à 10 m 1 2 

P41 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 0,3 0,7 

P42  > à 15 m3 0,2 0,3 

Sous-sous 
critère 1.4 

PRESTATION DE DECHARGEMENT DES BIENS AU 
DOMICILE DE L'ADMINISTRE EN HEXAGONE 

Noté / 20 

Attribution des points : 

P43 < ou = à 2,5 m3  2 

P44 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  4 

P45 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 4 

P46 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 4 

P47 > à 8 m3 et < ou = à 10 m 4 

P48 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 1,5 

P49  > à 15 m3 0,5 
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Sous -
Critère 2 

TRANSPORT PAR VOIE MARITIME JUSQU'AU PORT DE 
DEBARQUEMENT  

Total sous-critère 2 :  
/30 

P50 < ou = à 2,5 m3 1 

P51 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  2 

P52 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 7 

P53 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 7 

P54 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 8 

P55 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 4 

P56  > à 15 m3 1 

Sous -
Critère 3 

TRANSPORT AERIEN  
Total sous-critère 3 :  

/10 

P57 < ou = à 2,5 m3  1 

P58 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 

P59 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 

P60 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 

P61 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 2 

P62 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 1 

P63  > à 15 m3 1 

Sous -
Critère 4 

TRANSPORT DU VEHICULE  
Total sous-critère 4 :  

/20 

P64 
Voiture en transport individuel/ 
12m3 

forfait 2 

P65 
Voiture en transport individuel/coût 
supplémentaire 

au m3 1 

P66 
Voiture en transport groupage /12 
m3 

forfait 10 

P67 
Voiture en transport groupage / coût 
supplémentaire 

au m3 2 

P68 Moto ou deux-roues motorisées forfait 4 

P69 Quad forfait 1 

Sous -
Critère 5 

SUPPLEMENTS  
 Total sous-critère 5 : 

 /10  

Sous-sous 
critère 5.1 

PRIX DU PORTAGE AU DELA DE 25 M    

P70 
Portage / transbordement par 
tranche de 25 m au-delà de 25m 

au m3 2 

Sous-sous 
critère 5.2 

FRAIS DE MISE EN ŒUVRE DE MONTE-MEUBLES     

P71 Mise en oeuvre d'un monte -meuble forfait 6 

Sous-sous 
critère 5.3 

PRIX PAR ETAGES AU-DELA DE 4 ETAGES 
CUMULES  

  

P72 
Supplément par étage (au-delà de 4 
étages) non desservi par un 
ascenseur 

au m3 1 

P73 
Supplément par étage (au-delà de 4 
étages) desservi par un ascenseur 

au m3 1 
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Sous -

Critère 6
SUPPLEMENTS CORSE /10 

Sous-sous 
critère 6.1 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DU PORT DE 
DEBARQUEMENT (OU DE L’AEROPORT) AU PORT 
D'EMBARQUEMENT POUR LA CORSE 

Noté / 20 

Attribution des points : 

P74 < ou = à 2,5 m3  1 

P75 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  2 

P76 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 4 

P77 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 4 

P78 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 5 

P79 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 3 

P80  > à 15 m3 1 

Sous-sous 
critère 6.2 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DU PORT DE 
DEBARQUEMENT AU DOMICILE DE 
L'ADMINISTRE EN CORSE (DECHARGEMENT NON 
INCLUS)  

Noté / 30 

Attribution des points : 

P95 < ou = à 2,5 m3  1,5 

P96 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  3 

P97 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 6 

P98 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 6 

P99 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 7,5 

P100 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 4,5 

P101  > à 15 m3 1,5 

Sous-sous 
critère 6.3 

TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE DE 
L'AEROPORT DE DEBARQUEMENT AU DOMICILE 
DE L'ADMINISTRE (DECHARGEMENT NON 
INCLUS) EN CORSE 

Noté / 10 

Attribution des points : 

P102 < ou = à 2,5 m3  0,5 

P103 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 

P104 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 

P105 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 

P106 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 2,5 

P107 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 1,5 

P108  > à 15 m3 0,5 

Sous-sous 
critère 6.4 

PRESTATIONS DE DECHARGEMENT DES BIENS 
AU DOMICILE DE L’ADMINISTRE EN CORSE 

Noté / 60 

Attribution des points : 

P109 < ou = à 2,5 m3  3 

P110 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  6 

P111 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 12 

P112 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 12 

P113 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 15 

P114 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 9 

P115  > à 15 m3 3 
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Sous-sous 
critère 6.5 

TRANSPORT PAR VOIE MARITIME DU PORT 
D’EMBARQUEMENT JUSQU’A UN PORT EN 
CORSE 

Noté / 40 

Attribution des points : 

P81 < ou = à 2,5 m3  2 

P82 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  4 

P83 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 8 

P84 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 8 

P85 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 10 

P86 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 6 

P87 > à 15 m3 2 

Sous-sous 
critère 6.6 

TRANSPORT PAR VOIE AERIENNE DE 

L’AEROPORT D’EMBARQUEMENT JUSQU’A UN 

AEROPORT EN CORSE 

Noté / 10 

Attribution des points : 

P88 < ou = à 2,5 m3  1 

P89 > à 2,5 m3  et < ou = à 5 m3  1 

P90 > à 5 m3 et < ou = à 6,5 m3 2 

P91 > à 6,5 m3 et < ou = à 8 m3 2 

P92 > à 8 m3 et < ou = à 10 m3 2 

P93 > à 10 m3 et < ou = à 15 m3 1 

P94 > à 15 m3 1 

Sous-sous 
critère 6.7 

TRANSPORT DU VEHICULE EN CORSE PAR VOIE 

MARITIME 

Noté / 20 

Attribution des points : 

P116 Voiture en transport individuel/ 12m3 2 

P117 
Voiture en transport individuel/coût 
supplémentaire 

1 

P118 Voiture en transport groupage /12 m3 10 

P119 
Voiture en transport groupage / coût 
supplémentaire 

2 

P120 Moto ou deux-roues motorisées 4 

P121 Quad 1 
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